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Rapport d’activités de l’Association pour la Mobilité, l’Inclusion et le Sport (AMIS) 2024 

RAPPORT D’ACTIVITES 2024 DE AMIS 
 

 

 

I Introduction  

Ce présent rapport d’activités de l’Association pour la Mobilité, l’Inclusion et le Sport (AMIS) sont en 
premier temps, des démarches pour sa reconnaissance officielle, la mise en place d’un comité de 
réflexion et rédaction d’un projet Intitulé « Appui au développement structurel et à l’autonomisation 
de l’Association pour la Mobilité, l’Inclusion et le Sport (AMIS) et contribution à la promotion de 
fauteuils roulants adaptés de fabrication locale pour l’amélioration des conditions de vie et de bien 
être des personnes handicapées ». 
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                                     Les membres du bureau exécutif de AMIS 
 
II Présentation de AMIS : 

L'Association pour la Mobilité, l'Inclusion et le Sport (AMIS) a vu le jour en 2023 et reconnue 
officiellement le 13 mai 2024 sous le N° N000001744901/MATDS/SG/DGAT/DGUA. . Elle est née pour 
apporter un plus dans la mobilité et l’inclusion des personnes handicapées tout en faisant la promotion 
des activités du Centre d’Innovation de Fabrication de Fauteuils Roulants Adaptés (CIFFRA). 

AMIS réunit des acteurs issus de divers domaines, chacun apportant son expertise, ses compétences 
et ses capacités spécifiques pour contribuer à cette noble cause. L'association œuvre à améliorer 
l'accès des personnes handicapées aux activités sportives adaptées, favorisant ainsi leur insertion 
sociale et leur épanouissement personnel. En collaborant avec des partenaires locaux et 
internationaux, AMIS vise à créer un environnement propice à l'inclusion, où les personnes 
handicapées peuvent pleinement participer à la société. Elle s'engage également à sensibiliser le grand 
public et à défendre les droits des personnes handicapées, tout en soutenant des initiatives qui 
renforcent leur autonomie. 
 
II.1. La vision, la mission et les objectifs 

 

A- Notre Vision : 

Les associations de personnes handicapées connaissent mieux les besoins et les barrières 
auxquelles elles sont confrontées.  
Elles sont également bien placées pour proposer et trouver des solutions à leurs difficultés en 
commençant par leurs besoins au niveau de la mobilité, de l’activité physique et du sport qui sont 
primordiales pour leur inclusion.  
Les partenaires et les bonnes volontés soucieux de leur offrir une égalité de chances sont invités à 
collaborer avec elles et à les soutenir pour créer ensemble un cadre propice à l’inclusion et leur 
offrir leur confiance pour qu’elles puissent devenir les acteurs clés de leur propre développement. 
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B- Notre Mission : 

 Contribuer à l’épanouissement et au développement sans entraver aucune liberté ou exclusion des 
personnes handicapées à travers ses actions quotidiennes ; 
Lutter contre la marginalisation et l’exclusion et contribuer à travers nos programmes et activités à 
l’épanouissement et à l’intégration socio-économique des personnes handicapées moteur ; 
Valoriser les capacités et l’image positive des personnes en situation de handicap et défendre leurs 
droits pour qu’elles puissent bénéficier d’une bonne inclusion garantissant le respect de leur dignité 
et de leur volonté d’autonomie 
 
C-Notre Objectif Général : 

AMIS a pour objectif principal de contribuer à l’amélioration des conditions de vie et de bien être 
pour un réel développement inclusif des personnes handicapées.  

D-Nos Objectifs Spécifiques : 

      Faciliter l’accès aux financements des projets de développement et de résilience des   personnes 
handicapées et invalides. 

La réadaptation, la réadaptation+, l’adaptation, la promotion du handi sport ; 
 
Œuvrer à l’accès à la mobilité, aux infrastructures, aux informations et à la communication sur les 
droits des personnes handicapées 
L’emploi, l’entrepreneuriat, l’éducation, la formation et l’insertion socioprofessionnelles ainsi que 
les normes d’acceccibilité physiques. 
 
Favoriser l’inclusion des personnes handicapées et a mobilité réduite è tous les niveaux, aux prises 
de décisions, ainsi que les moyens visant à les rendre autonomes. 
Ainsi que les moyens visant à les rendre autonomes., 
: l’organisation et le fonctionnement de AMIS sont régis par les organes 

 
II.2. Les organes de AMIS 
Les organes d’AMIS sont : 

▪ L’Assemblée Générale  
▪ Le Bureau Exécutif 
▪ L’équipe de gestion 
▪ Le Secrétariat Permanent 
 

II.3. Les secteurs et la zone d’intervention  
 

Association pour la Mobilité, l’Inclusion et le Sport (AMIS) est une organisation qui œuvre pour 
l’amélioration des conditions de vie et de bien être des personnes handicapées au Burkina Faso.  

Ses activités s’étendent sur tout le territoire du Burkina Faso, et elle intervient dans les domaines 
de la mobilité, l’inclusion et le sport comme son nom l’indique. 

 

III BILAN DES ACTIVITES FONDS PROPRES 

III.1. Réunions /Rencontres 
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Des personnes handicapées engagées ont tenu des réunions en vue de créer l’Association pour la 
Mobilité, l’Inclusion et le Sport pour apporter un plus dans la mobilité des personnes handicapées tout 
en faisant la promotion des activités du Centre d’Innovation de Fabrication de Fauteuils Roulants 
Adaptés (CIFFRA) à avoir plus de visibilité ainsi que des commandes.  

D’autres membres engagés ont adhéré à l’idée et ensemble ils se sont rencontrés à plusieurs reprises 
pour échanger sur la future association suivie des rencontres préparatoires pour la rédaction des 
statuts de l’association ; 

III.2. Organisation d’une Assemblée Général 

Les membres fondateurs ont tenu une Assemblée Générale extraordinaire pour la mise en place du 
bureau exécutif et les commissaires au compte de la structure. 

A l’issue de l’Assemblée Générale, un bureau exécutif de cinq (5) membres a été élu ainsi qu’un bureau 
de commissaires aux comptes au nombre de deux (2) membres.  

Ces derniers ne font pas parties du bureau exécutif de AMIS, Il est un organe de contrôle interne de 
AMIS : 

III.3. La reconnaissance officielle de AMIS 

Une semaine après la mise en place du bureau exécutif, la Première responsable et le Chargé des 
affaires administratives ont entamé les démarches pour l’obtention du récépissé. 

AMIS fut reconnu officiellement le 13 mai 2024 sous le récépissé N° 
N000001744901/MATDS/SG/DGAT/DGUA. 

III.4.  Don :  

✓ AMIS a bénéficié des soutiens financiers de la part de sa première responsable dans le cadre de 
l’obtention de ses documents officiels. 

✓ Acquisition d’un ordinateur portable grâce à son partenaire, Fauteuils Roulants au Sud (FRS). 

III.5. Rédaction et approbation de projet 

Une équipe de rédaction composé de deux membres AMIS avec l’accompagnement du partenaire de 
Fauteuils Roulants au Sud ont élaboré un projet intitulé « Appui au développement structurel et à 
l’autonomisation de l’Association pour la Mobilité, l’Inclusion et le Sport (AMIS) et contribution à la 
promotion de fauteuils roulants adaptés de fabrication locale pour l’amélioration des conditions de vie 
et de bien être des personnes handicapées » 

Ce projet soumis à la Fondation Pro Victimis (FPV) a été approuvé et financé. 

 Il est en train d’être exécuté et géré par un comité de gestion mis en place à cet effet. 

III.6. Situation des cotisation et adhésions des membres 

Au cours de cette période, quatre membres du bureau exécutif sur cinq ont payé leurs adhésions et 
cotisations. 

Ces fonds mobilisés ont permis de prendre en charge certaines dépenses. 
 
VI Acquis/Force 

✓ AMIS dispose d’un siège au sein de CIFFRA. 
✓ AMIS dispose des membres engagés qui travaillent pour atteindre l’objectif fixé ; 
✓  AMIS est reconnue officiellement et est enregistrée au journal officiel du Burkina Faso ; 
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✓ Le projet de AMIS avec FPV a été approuvé et financé ; 
✓ Signature d’une convention de partenariat entre AMIS ET CIFFRA ;  
✓ Signature d’une convention de partenariat entre AMIS et la Fondation Pro Victimis (FPV). 
✓ Le projet AMIS_FPV est en cours de réalisation et prendra fin en 2025 

 
V Difficultés rencontrées  

✓ Faible mobilisation des fonds propres. 
✓ Insuffisance de partenaires techniques et financiers. 

 
VI Perspectives pour l’année 2025 

✓ Finaliser la mise en œuvre du projet avec la Fondation Pro Victimis ; 
✓ Rappeler les membres à s’acquitter de leurs devoirs de payer leurs adhésions et cotisations. 
✓ Concrétiser la collaboration avec l’association des personnes Handicapées de la Guinée ; 
✓ Faire la recherche des partenaires ; 
✓ Contribuer à la promotion de fauteuils roulants adaptés de fabrication locale pour 

l’amélioration des conditions de vie et de bien-être des personnes handicapées 
✓ Elaboration d’un plan d’action dont un grand projet 2025-2027. 
✓ Veillez aux respects des partenariats signés avec AMIS. 

 
VII Conclusion  
Malgré la jeunesse de AMIS qui regroupe des membres dynamiques et du personnel très engagés, elle 
est en train de travailler pour relever le défi de la mobilité, l’inclusion et le Sport des personnes 
handicapées pour l’amélioration de leurs conditions vie et leurs bien être. 
AMIS compte atteindre l’objectif qu’elle s’est assigné en collaboration avec ses partenaires financiers 
et techniques 
Nous remercions tous nos partenaires pour leurs accompagnements techniques et financiers qui vont 
permettre à notre structure d’être bien développée et indépendante pour accompagner les personnes 
handicapées à améliorer leurs conditions de vie et leur bien-être. 
 

 
   
 

 


